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La France vit des moments difficiles : 
des attaques terroristes et un deu-
xième confinement.
Pour certains d’entre nous, cela génère 
de l’inquiétude et des interrogations 
sur notre avenir. Tous ensemble, nous 
devons faire face à cette situation.

Notre liberté d’expression est un des 
fondements de notre démocratie 
dans le respect de tous. Au quotidien, 
nos enseignants apprennent à nos 
enfants à comprendre le monde qui 
les entoure, leur offrent la possibili-
té de décrypter les informations, les 
forment à être des adultes réfléchis, 
conscients de leurs droits et leurs 
devoirs. Je leur transmets tout notre 
soutien dans cette mission fonda-
mentale d’éducation.

Nous ne pouvons pas non plus accep-
ter que la liberté religieuse selon les 
règles de notre pays soit attaquée. 

Nous habitons un pays où chacun est 
libre de pratiquer ou pas une religion. 
C’est le signe d’une société tolérante, 
ouverte.

En même temps, se déroule un autre 
combat contre la Covid-19. Un deu-
xième confinement a été décrété. 
Je tiens à vous assurer de l’entier 
accompagnement et présence de 
la commune et des élus à vos côtés 
pendant cette période. 
La Mairie reste ouverte : l’accueil, les 
différents services peuvent répondre 
à vos questions et poursuivent leur 
travail. C’est le rôle du service public.
Les garderies, le restaurant scolaire, 
le centre de loisirs accueilleront les 
enfants dans le respect des nou-
veaux protocoles sanitaires.

La culture reste accessible via le site 
de la médiathèque sur lequel vous 
pouvez réserver des documents et 
ensuite venir les chercher.
Pour la vie quotidienne, la déchet-
terie sera ouverte, de même que le 
cimetière.

Malheureusement, les spectacles 
de l’Intervalle, les activités sportives 
et culturelles des associations ne 
peuvent se poursuivre. Dès que la 
situation le permettra, soyez assurés 
que nous réouvrirons tous les équi-
pements municipaux.

Dans cette période, nous devons faire 
preuve de solidarité en s’enquérant 
des personnes les plus vulnérables. 
La Mairie avec son service d’Action 
Sociale va réactiver ses appels à nos 
Aînés. Pour que la solitude ne soit pas 
le quotidien de certains, n’hésitez à 
prendre des nouvelles de vos voisins.
La solidarité doit aussi s’exprimer 
dans le soutien à nos commerçants 
locaux, il faut commander chez eux. 
Tous ne peuvent pas rester ouverts 
et l’ensemble des maires d’Ille-et-
Vilaine a interpellé le gouvernement 
pour alerter de leurs difficultés. 

Nous voulons une ville vivante, à 
nous d’agir : consommons local.

Par nos différents moyens de com-
munication (panneau lumineux, Face-
book, site Internet, application smart-
phone), nous allons garder le lien avec 
vous et vous informer des évolutions 
dans notre commune.

Chacun d’entre nous doit être respon-
sable pour surmonter cette épreuve 
et prendre conscience de l’impor-
tance du respect des consignes.
Tous les élus et moi-même nous nous 
tenons à votre service. 
Soyons solidaires, prenons soin les uns 
des autres. 

Chères  Noyalaises,Chères  Noyalaises,
chers  Noyalais,chers  Noyalais,
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Marielle Muret-Baudoin,
Maire.

Donnant sur la rue de la Paix, le monument 
aux Morts de la ville de Noyal-sur-Vilaine 

a été réalisé par Annick Leroy, rennaise, sculp-
teur du mouvement. D’abord thésée en infor-
matique, elle se forme à la sculpture aux Etats-
Unis.
Sur une base octogonale, les plaques com-
mémoratives portent les noms des morts 
aux combats 1914-18, 1939-45 et AFN-Algé-
rie 1954-62. Une colonne torsadée en bronze 
de 4,5 m de haut s’élève légère et aérée. La 
grande spirale de la vie s’y déroule, de la nais-
sance à la mort.
Elle représente des personnages stylisés en-

chaînant leurs mouvements dans une montée 
vers le soleil et la sagesse symbolisée par une 
boule dorée. Cette colonne évoque le bonheur, 
le partage et des moments forts de l’existence 
: l’amour des parents, le jeu, la découverte, le 
contact avec la nature, l’amour, etc.
Cette représentation tout en mouvement est 
une sorte d’hymne à la vie. C’est ce que ché-
rissaient ou espéraient ces soldats morts pour 
la patrie, en quelque sorte le bonheur qu’ils au-
raient souhaité aux vivants. 

C’est une manière de dire
« Plus jamais la guerre » ! 

Monument "Hymne à la vie"Monument "Hymne à la vie"



Inauguration au stade Paul Ricard,
Plus que des vestiaires !

Samedi 19 septembre, la ville 
de Noyal-sur-Vilaine a profité 

des Journées du Patrimoine pour 
inaugurer ses nouveaux vestiaires 
sportifs et la salle de convivialité 
au stade Paul Ricard. Dominique 
Denieul, président du Pays de Châ-
teaugiron Communauté, Jean-Luc 
Chenut, président du Conseil Dépar-
temental d’Ille-et-Vilaine et Fran-
çoise Gatel, sénatrice, ont assisté 
à la cérémonie qui s’est poursuivie 
par un après-midi Portes ouvertes.

Des visites
par petits groupes
Mme le Maire Marielle Muret-Bau-
doin est revenue sur l’évolution du 
projet. Au fil des mois de concerta-
tion avec les usagers, associations 
sportives et le collège Jacques Brel, 
les vestiaires se sont dotés d’un 
préau, d’une buvette et d’une salle 
de convivialité mutualisée.
Les élus ont fait visiter les nou-
veaux locaux par petits groupes 
tout au long de la journée.

À venir : la végétalisation
des abords
Ce nouveau patrimoine communal 
sera mis à la disposition des asso-
ciations dès que les conditions sa-
nitaires le permettront.
La végétalisation des abords est 
prévue cet automne, avec des 
arbres en façade et des plantations 
autour du parking (cf. p.8).

L’événement



Arrêt sur images
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LE FORUM DES ASSOCIATIONS a été maintenu dans le respect des règles 
sanitaires en vigueur, en soutien à la vie associative noyalaise. Une cinquantaine 
d’associations a tenu un stand pour présenter leurs activités et enregistrer de 
nouveaux adhérents. 

L’ACCUEIL DES NOUVEAUX NOYALAIS 
s’est déroulé à L’intervalle le 12 
septembre. 

LE PRIX CYCLISTE organisé par la Team Sojasun a été rebaptisé le Prix Jean 
Clanchin. 150 coureurs étaient sur la ligne de départ le dimanche 20 septembre.

AU TY’UP Céline Salin a sensibilisé 
les enfants aux outils numériques en 
présentant le magazine «C’est quoi» 
(éd. Ouest-France) et l’application 
couplée aux enfants de 9 à 11 ans. 
Une animation réalisée en présence 
de deux des concepteurs des outils.  

LA RENCONTRE DE QUARTIER du 3 octobre a permis à Mme le Maire et aux 
adjoints d’échanger avec les habitants du centre-ville sur leurs préoccupations 
du quotidien. La prochaine rencontre sera programmée en avril 2021 dans un 
autre quartier de Noyal. 

LA FÊTE DES PARENTS a rassemblé 
une vingtaine de familles noyalaises 
ayant accueilli un enfant durant 
l’année écoulée. 

Les autres temps forts de la rentrée en images



Vivre ensemble

En images : retour sur la semaine bleue 2020
SENIORS Malgré le contexte sanitaire, 
la Semaine Bleue a été maintenue 
à Noyal du 5 au 11 octobre. Trois 
temps de rencontre ont eu lieu, à 
commencer par une balade urbaine  
qui a rassemblé une dizaine de 
personnes dans les rues de Noyal. 
Anne Carrée, adjointe aux affaires 
sociales, a guidé et commenté la 
promenade de plus de 5 km. 
Mercredi 7 octobre, un formateur 
de l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers a animé  un 
atelier premiers secours dans la 
salle des Lavandières. Une dictée 
était programmée l’après-midi, 
rassemblant, dans le respect des 
gestes barrières, une dizaine de 
personnes. 

< Balade urbaine guidée et commentée par Anne Carrée, adjointe aux affaires 
sociales. Au-dessus : la traditionnelle séance de dictée.

En raison du contexte sanitaire, le traditionnel Repas des Aînés est 
annulé. Offert aux personnes de plus de 72 ans par 
la ville chaque année avant les fêtes de fin d’année, 
il rassemble habituellement près de 250 Noyalaises 
et Noyalais autour d’un repas suivi d’un après-
midi dansant à la salle Tréma. 
Désireuse d’adresser une pensée aux Aînés 
et de marquer son soutien en cette année si 
particulière, la ville a décidé de leur offrir un 
colis gourmand. Il leur sera livré à domicile 
par les élus et les membres du CCAS dès 
que les conditions sanitaires le permettront.
>Infos auprès de Carole Pérot :
02 99 04 13 13.

La ville offre un colis gourmand aux Aînés

Atelier premiers secours 
animé par un formateur de 

l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers. >
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Une campagne de
sensibilisation aux
violences verbales
CIVISME Depuis le début du mois 
d’octobre, une affiche colorée et 
fleurie a fait son apparition à l’ac-
cueil de la mairie et à d’autres en-
droits recevant du public.
Cette campagne de communica-
tion positive a été mise en place 
par les services de la ville pour 
rappeler, de façon positive et avec 
le sourire,  l’importance du respect 
de l’autre dans nos échanges.

> Affiche visible à l’accueil de la 
mairie, dans les garderies des 
écoles publiques et à la Marelle.
> Vous êtes un commerçant, une 
entreprise ou une structure ac-

cueillant du public ? Cette affiche 
est disponible sur demande au-
près du service communication de 
la ville.

Scannez le QR code
et téléchargez l’appli !

Avec l’appli, je peux signaler un problème 
en temps réel depuis mon smartphone

La nouvelle application smartphone 
de la ville vous permet de signaler un 
problème depuis votre téléphone. 

Voici comment 
faire.

• Sur la page 
d’accueil, 
entrez dans la 
rubrique
« signaler un 
problème ».

• Sélectionnez parmi les catégories 
de signalements proposées : 
voirie, espaces verts, déchets, 
dépôts sauvages, éclairage 
public, bâtiments publics, police 
municipale. 
Il est possible de prendre une photo 
d’ajouter une photo à votre propos. 
Suivez ensuite les instructions

SÉCURITÉ Pour 
votre sécurité et 
celle des autres, 
la circulation 
en trottinette 
électrique est 
réglementée. 
L’utilisateur doit 
circuler seul sur l’engin et être 
âgé au moins de 12 ans. Il doit 
emprunter les pistes cyclables, ou 
à défaut les routes dont la vitesse 
maximale autorisée est de 50 
km/h, et sur les aires piétonnes, 
à condition de rouler à une allure 
modérée (6 km/h). Si le station-
nement sur les trottoirs est auto-
risé (à condition de ne pas gêner 
les piétons), la circulation y est 
interdite. Enfin, le port du casque 
est fortement recommandé.
> Le non-respect de ces règles 
peut être sanctionné d’une 
amende de 35€ à 135€.

En
bref

Minute de silence en hommage à Samuel Paty
#JESUISENSEIGNANT

LIBERTÉ Mercredi 21 octobre, devant la mairie, une minute de silence a été 
respectée en hommage à Samuel Paty, en présence de Mme le Maire, les 
élus, des agents de la collectivité et des Noyalais. #JESUISENSEIGNANT

En cas d’urgence et de violences 
faites aux femmes, alertez au 
tél. au 17, par SMS au 114 (adap-
té pour les personnes qui ont 
des difficultés à entendre ou à 
parler) et écoute et orientation 
au téléphone 39 19 du lundi au 
samedi de 9h à 19h. 
En Ille-et-Vilaine : 02 99 54 44 
88, 24h/24, 7j/7.
Enfance en danger : tél. au 119, 
24h/24, 7j/7.
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Les travaux en images

AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS AUX VESTIAIRES SPORTIFS La commune finalise les travaux intérieurs des deux bâtiments 
des vestiaires sportifs avant de les mettre à disposition des différentes associations. Les espaces extérieurs vont quant 
à eux connaître leurs traîtements paysagers. Ils se constituent de zones de parkings perméables engazonnées, de 
plantations d’arbres et arbustes sur les parkings et à proximité des bâtiments, ainsi que de bandes enherbées.

RUES LOUIS PÉTRI
ET PLANCHE GRÉGOIRE

Les travaux de modernisation 
des réseaux d’eaux usées et 

d’eaux pluviales sont maintenant 
terminés. L’entreprise procède 

actuellement à la réfection des 
bordures et des revêtements de 

chaussée. 

BASSIN TAMPON NOMINOË Les 
divers travaux de correction des 
réseaux au bassin de rétention sont 
maintenant terminés ainsi que les 
reprises des différents éléments de 
voirie : bordures, enrobés, etc.
L’aménagement paysager du 
bassin avec l’engazonnement et 
les plantations d’arbres et arbustes 
suivra dans les prochaines semaines.
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URBANISME L’espace du « Verger », 
classé en zone UE (PLU) et d’une 
superficie de 8 872 m² sera aménagé 
pour laisser place à de l’habitat. Les 
premières études commenceront au 
début de l’année 2021.

Cheminements doux
et mixité sociale
Les orientations d’aménagement 
retenues lors du Conseil municipal 
du 21 septembre s’articuleront autour 
du thème de la transition écologique. 
Une analyse paysagère de l’existant 
sera réalisée. La volonté est de 
conserver les éléments paysagers. 
Une étude hydraulique sera effectuée 
afin de préserver le chemin de l’eau 
et la gestion du ruissellement en 
surface. 
Ce programme, qui comprendra 20% 

de logements à vocation sociale, 
sera composé de cheminements 
doux et d’espaces favorisant la 

mixité sociale. Il sera conçu en 
limitant les surfaces imperméables 
et la circulation motorisée. 

Projet de création d’un lotissement
sur le site du Verger

Salle de la
Parenthèse
Le permis de construire de la 
future salle communale qui 
remplacera l’actuelle salle de 
La Parenthèse a été accordé et 
affiché sur le site. Les premiers 
travaux devraient commencer 
d’ici la fin du premier trimestre 
2021.

Travaux dans la zone d’activités
de la Giraudière
Le Pays de Châteaugiron Com-
munauté, compétent en matière 
économique,  va engager des 
travaux de modernisation des 
espaces publiques. Comme il est 
indiqué sur ce plan, les travaux 
vont concerner les rues de la Gi-
raudière Est, du Puits Bandel et 
la rue de la cour des roses. Des 
perturbations de la circulation 
sont à prévoir pontuellement 
pendant la durée des travaux.  
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Pour le respect de tous, 

je dépose mon verre 
à des heures raisonnables.

INFORMATION

 
www.smictom-sudest35.fr

> DANS LE SAC JAUNE OU LA BORNE, on dépose uniquement les déchets 
ménagers recyclables :

• les bouteilles et les flacons en plastique,
• les cartons d’emballage et les briques alimentaires,

• les emballages métalliques : 
barquettes et flacons en métal 
et boîtes de conserve.

 
> TOUS LES PAPIERS
et LES EMBALLAGES
EN VERRE,
doivent aller respectivement
dans les bornes collectives

dédiées aux papiers
(borne bleue) et

au verre (borne verte). 

Pourquoi trier
et comment faire ?Le saviez-vous ?

> En 2019, chaque habitant de 
notre territoire a produit 

220 kg de
déchets ménagers. 

> Le tri effectué dans les foyers a 
permis d’en recycler 40%,

soit 31 kg d’emballages 
par habitant

et 15kg de papiers
et 42 kg de verre.

Un geste de tri réfléchi protège
la santé des agents !

Pensez à NE PAS emboiter vos emballages 
les uns dans les autres. Au Centre de tri, les 
déchets sont vérifiés manuellement par 
des agents. Régulièrement, des déchets 
dangereux passent entre leurs mains.

Pensez-y !

Pendant la période de confinement, la déchetterie de Noyal reste ouverte aux horaires habituels :
Lundi : 10h 12h

Mercredi : 9h-12h / 14h-18h
Vendredi : 14h-18h

Samedi : 9h-12h / 14h-18h.
> Infos : 02 99 37 74 97.
Les collectes d’ordures ménagères sont également maintenues.

Vivre ensemble

La déchèterie reste ouverte pendant le confinement
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Les décisions du Conseil Sous la présidence de Marielle MURET-BAUDOIN, Maire.

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2020
Thématique Objet Vote

Affaires générales Délégation du Conseil Municipal au Maire : précisions sur les modalités de 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements À l’unanimité

Affaires générales Approbation du réglement intérieur 23 voix pour et 6 abstentions

Affaires générales Formation des élus : bilan du mandat 2014-2020 et perspectives du mandat 
2020-2026 À l’unanimité

Affaires générales Désignation des délégués de la commune dans les organismes extérieurs À l’unanimité

Urbanisme/Foncier Acquisition au 13, rue de la Fromière pour création d’une liaison douce À l’unanimité

Urbanisme/Foncier Urbanisation / Viabilisation de terrains constructibles 23 voix pour et 6 abstentions

Urbanisme/Foncier Lancement de la consultation d’une équipe de maîtrise d’œuvre pour la
création d’un lotissement sur le terrain communal « le Verger » 23 voix pour et 6 abstentions

Cadre de vie Approbation du règlement communal de voirie À l’unanimité

Mobilité Projet de liaison douce rue Francis Monnoyeur : sollicitation de subventions À l’unanimité

Domaine et Patrimoine ENEDIS : Convention de servitude pour passage de réseau électrique sur 
propriété communale À l’unanimité

Finances locales Assainissement : tarif 2021 de la surtaxe assainissement À l’unanimité

Finances locales COVID 19 : subvention de soutien au projet de quinzaine commerciale À l’unanimité

Personnel Création d’un poste contractuel - Service spectacle vivant À l’unanimité

Vivre ensemble

RENDEZ-FOU ! Dans le cadre du 
rendez-fou !, une première réunion 
pour l’organisation de l’édition 
2021 sera programmée dès que les 
conditions sanitaires le permettront.
Plus d’infos auprès de Claire ou 
Élise à : 
accueil.intervalle@noyalsurvilaine.fr
ou par téléphone au 02 99 04 13 23 
en indiquant votre nom et prénom 
et, le cas échéant, la structure que 
vous représentez. 

Rendez-fou ! 2021 : une première réunion
de préparation avec les associations

Le samedi, de 10h à 12h, ou le mercredi de 16h30 à 18h, en Mairie

Les permanences de Mme le Maire et des adjoints

7 nov •
14 nov •
21 nov •

 28 nov •
2 déc •

12 déc •

Prochaines réunions
de

Conseil Municipal
le 16 novembre

et le 14 décembre
à 20h.

Sébastien Coquelin, adjoint à l’urbanisme et l’habitat 
Anne Carrée, adjointe aux affaires sociales 
Emmanuel Casado, adjoint au cadre de vie et à la transition écologique
Marielle Muret-Baudoin, maire
Christelle Houizot, adjointe à la vie associative et sportive
Marie-Claude Helsens, adjointe aux affaires culturelles et communication

> Retrouvez les dates des prochaines permanence sur le site de la ville.

Du fait des nouvelles conditions sanitaires, téléphonez au 02 99 04 13 13 pour 
prendre rendez-vous avec vos élus. 
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Un nouveau Conseil des Sages
Initié en 2015, le Conseil des Sages s’inscrit dans la politique de la municipalité en matière de 
concertation avec les Noyalais, et de renforcement du lien intergénérationnel, en particulier au 
travers des projets conduits en étroite collaboration avec le Conseil Municipal des Jeunes (cf. p.17).
Il est renouvelé en ce début de mandat.

Le Conseil des Sages, c’est quoi ?
Le Conseil des Sages (CS) est une 
instance consultative. Il s’agit d’un 
groupe de réflexions et de proposi-
tions composé de 12 Noyalaises et 
Noyalais qui apportent bénévole-
ment leurs compétences et leurs ex-
périences, dans un esprit constructif. 

Quel est le rôle du CS ?
Comme toute instance consulta-
tive, le CS n’est pas un organisme 
de décision mais il contribue par ses 
avis et ses éclairages, aux côtés des 
élus, à l’amélioration de la qualité de 
vie à Noyal-sur-Vilaine. 

Comment est-il constitué ?
Pour être candidat, il faut :
- habiter à Noyal,
- être âgé de 60 ans minimum,
- être libre de toute activité 
professionnelle,
- ne pas être élu(e) au Conseil 
Municipal, ni membre du CCAS,
- ne pas être conjoint(e) d’un(e) 
élu(e).

Deux conjoints ne peuvent pas 
siéger simultanément.

ACTE DE CANDIDATURE
Coupon à déposer à la mairie avant le 31 décembre 2020

Nom : .....................................................................  Prénom : ..............................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
Année de naissance : ............................   Homme                     Femme
Téléphone : .............................................................................
Email : ...................................................................................................................................................
Activité professionnelle antérieure : ..................................................................................................
Activité associative exercée : .............................................................................................................
Ce qui vous intéresse et vous motive à participer au Conseil des Sages : 
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................

Noyal-sur-Vilaine, le : .......................................  Signature : 

Parmi les nombreux projets conduits lors 
du précédent mandat, le Conseil des Sages 
a visité l’Assemblée Nationale et le Sénat 
aux côtés du Conseil Municipal des Jeunes.

Agir pour la vie démocratique et participative de la ville

Vous 
souhaitez 

candidater ?
Remplissez le coupon ci-dessous et déposez-le en mairie avant le 31 décembre 2020. Sur la base des candidatures, les 12 membres seront désignés par Mme le Maire. Le Conseil des Sages sera ensuite installé dans le courant du premier trimestre 2021.
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Dossier du mois

L’action sociale, 
une priorité à Noyal 

Écouter, conseiller, aider, accompagner

Restaurant scolaire : 
un tarif solidaire
pour les familles

les plus modestes
Un tarif solidaire a été mis 
en place en 2019 permettant 
aux familles dont le quotient 
familial  est inférieur ou égal 
à 405€ de bénéficier d’une 
dégressivité plus forte. 
Ce tarif solidaire est décliné 
sur l’ensemble des services 
périscolaires : garderies des 
écoles publiques, centre de 
loisirs la Marelle, activités 
des centres de loisirs et 
restauration scolaire.

Epicerie sociale 
Épicom’
C’est un espace aménagé en 
libre-service comme un magasin 
d’alimentation générale ouvert de-
puis mars 2016. Il s’agit d’un lieu 
d’accueil, d’écoute et d’échanges, ai-
dant les personnes à retrouver, ou à 
renforcer, l’estime d’elles-mêmes et 
l’envie de se tourner vers le monde 
extérieur.
Accès sur demande d’un travailleur 
social. Infos auprès de Carole Pérot 
02 99 04 13 13.

La banque
alimentaire
La collecte de la banque alimentaire a 
lieu chaque année les derniers  ven-
dredi et samedi de novembre. La 
collecte permet d’alimenter l’épicerie 
sociale.
> Cette année, la collecte aura lieu 
les 27 et 28 novembre. En raison de 
la crise sanitaire, certains aménage-
ments sont prévus afin de respecter 
les consignes sanitaires. 
Vous souhaitez être bénévole ? Nous 
avons besoin de vous !
Infos et inscriptions auprès de
Carole Pérot 02 99 04 13 13.

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

PC
C

En cette période sanitaire et sociale 
inédite, l’action sociale est au cœur de 
l’engagement de l’équipe municipale. 
Nous appartenons à une communauté 
empreinte de fortes valeurs humaines 
dont l’identité est définie par son lien 
social et ses échanges.
En cette fin d’année si exceptionnelle, 
la ville confirme son engagement, sa 
présence aux côtés des Noyalais et 
affirme une volonté forte de préser-
ver la cohésion entre les habitants afin 
d’améliorer le mieux-vivre ensemble.

À l’échelle communale, c’est principale-
ment le CCAS (Centre Communal d’Ac-
tion Sociale) qui assure le rôle essentiel 
d’orienter, de recevoir et de conseiller 
les habitants sur les démarches à ef-

fectuer dans le domaine social (aides 
diverses) mais qui se doit aussi d’ani-
mer des actions de prévention et de 
lien social entre les différents publics. 

Ainsi, la collectivité a su renouveler les 
actions en direction des seniors (se-
maine bleue, ateliers d’activités phy-
siques adaptées - le voyage n’ayant  
pu se concrétiser du fait de la situation 
sanitaire), mais aussi en direction des 
jeunes et des familles modestes, fragi-
lisées (bourse au permis de conduire, 
coupon « sport, culture, loisirs », spec-
tacle à l’Intervalle à 1€, aide aux trans-
ports, aide alimentaire…). En cette 
période de crise, une nouvelle aide fi-
nancière exceptionnelle a été mise en 
place afin d’accompagner les familles 

les plus modestes.
L’analyse des besoins 
sociaux (prise en charge par la PCC) 
est en cours de renouvellement afin 
d’actualiser les nouveaux besoins de 
la population et ainsi adapter nos aides 
aux habitants.
Nous restons très vigilants quant aux 
familles de notre territoire qui rencon-
treraient des difficultés et nous les ex-
hortons à se rapprocher du CCAS.
En matière de solidarité, n’oublions pas 
que nous avons sur la commune Epi 
Com, épicerie intercommunale qui peut 
également apporter son aide. 

Cette crise est sans pareil, restons unis 
et solidaires. Prenez soin les uns des 
autres.



Dossier du mois

Qu’est-ce que le CCAS ?
Obligatoire dans toutes les com-
munes, le Conseil Communal d’Ac-
tion Sociale (CCAS) est un établisse-
ment public autonome présidé, de 
droit, par le Maire. Il est composé 
de douze membres, dont six élus et 
six représentants d’associations en 
lien avec l’insertion sociale, la vie 
familiale, les retraités et les per-
sonnes souffrant de handicap.

Qui sont les membres du CCAS de 
ce nouveau mandat ?
Les élus membres du CCAS de 
Noyal-sur-Vilaine sont : Anne Carré, 

Louis Hubert, Anne Roblin, Isabelle 
Lebreton, Karine Piquet et Valérie 
Louazel. Ont été nommés par Mme 
le Maire : Florence Bouin (UDAF 
35), Marcel Rapinel (Les amis du 
Clos Paisible), Maryvonne Lou-
vel (ADMR), Marie-Claude Perrot 
(Noyal Solidarités), Anne-Marie Le 
Foll (Bénévol’Âge) et Marie-Chris-
tine Houssais (Noyal Accueil).

Quelles sont les actions menées 
par le CCAS ?
Au-delà des demandes de loge-
ments sociaux, le CCAS collabore 
avec Epicom, l’épicerie sociale in-

tercommunale, et répond aux de-
mandes d’aides alimentaires en 
constante augmentation depuis le 
début de la crise sanitaire. 
Le conseil est également à l’initia-
tive de plusieurs actions d’anima-
tions au sein de la commune tout au 
long de l’année : le repas des aînés 
en novembre, les séances d’acti-
vités physiques adaptées chaque 
semaine, les spectacles culturels à 
1 €, l’accueil des nouveaux parents 
au printemps...

Le Conseil Communal d’Action Sociale en 3 questions

Les animations et les aides
portées par le CCAS

Séances d’activités physiques adaptées: 
tous les vendredis, pour les seniors ou 
sur prescription médicale, des séances 
d’activités physiques adaptées sont 
proposées. Différents thèmes sont abordés 
avec des exercices ludiques.

Des ateliers 
de prévention 
sont organisés 
régulièrement à 
destination des 
seniors : ateliers 
mémoire, ou 
encore conduite 
et sécurité 
routière. 

Sous certaines 
conditions de 

ressources, les 
familles peuvent 

bénéficier d’une aide 
de 30€ pour une 

inscription au sein 
d’une association 

subventionnée par 
la ville.   >

Des ateliers et conférences sont organisées régulièrement en 
partenariat avec le Clic Alli’âge, comme l’atelier mémoire et la 
conférence « J’habite mon temps » (2019).



LE SAVIEZ VOUS ?
Le Pays de Châteaugiron Communauté (PCC) a mis en place Handipass, 
un service de transport à la 
demande pour les personnes à 
mobilité réduite. Disponible du 
lundi au jeudi, le dimanche et 
les jours fériés de 7h à 21h, le 
vendredi et samedi de 7h à 23h.
> Info en matière d’adhésion ou 
de tarification sur le service :
02 99 37 67 68 
Email : contact@pcc.bzh.
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CULTURE La médiathèque a mis 
en place un service de portage 
de livres, revues, films et mu-
sique à domicile pour les per-
sonnes immobilisées tempo-
rairement ou à long terme. Ce 
service existe aussi à destina-
tion des résidents de la maison 
St-Alexis.
> De nouveaux bénévoles sont 
toujours les bienvenus pour as-
surer ce service. Plus d’infos 
auprès de votre médiathèque.
Pensez au Click and Collect à 
la médiathèque, pour un re-
trait des documents sur ren-
dez-vous. 

QUOTIDIEN L’ADMR propose un 
service de portage de repas à 
domicile tous les jours.
Pour qui ?
Les seniors de 60 ans et plus, 
les personnes en situation de 
handicap, les personnes ma-
lades ou toute personne ayant 
un besoin ponctuel suite, par 
exemple, à une sortie d’hospi-
talisation.
> Info ADMR Bords de Vilaine à 
Noyal : 02 99 04 17 63 ou 
bordsdevilaine@admr35.org.

Dossier du mois

Renseignements :Mme PÉROT - Mairie de Noyal-sur-Vilaine
02 99 04 13 18

Bourse au peRmis de conduiRe
Proposée par le Centre Communal d’Action Sociale de Noyal-sur-Vilaine

Sous certaines conditions

Montant de 300 € ou 600 €

Destinée aux 15-21 ans

Permis de conduire : sous certaines 
conditions, les 15-21 ans peuvent 
bénéficier d’une aide de 300€ à 

600€.  > 

 < Voyage Seniors : Depuis 3 ans, un 
voyage est organisé en septembre en 
association avec les autres communes 
du territoire et en partenariat avec 
l’ANCV. 

Repas des Aînés : chaque 
année, les personnes de 

plus de 72 ans sont invitées 
à un déjeuner offert par 
la ville, suivi d’un après-

midi dansant. Une boîte de 
chocolats est également 
livrée aux personnes de 

plus de 80 ans absentes du 
repas.  > 

 < Fête des Parents : 
une fois par an, les parents 
de l’année sont invités 
avec leur bébé à une 
séance de Racontines à 
la médiathèque avec leur 
bébé. Un moment convivial 
et de douceur, en présence 
de Mme le Maire.

Les services de 
portage à domicile

Gratuité à la Médiathèque pour les enfants, les étudiants et les nou-
veaux Noyalais
Wifi gratuit au public
Gratuité d’accès, pour tous, aux expositions et animations de la Mé-
diathèque : lectures de contes, soirées jeux, club des lecteurs, etc. 
Consultation gratuite sur place de la presse et des livres
Le spectacle à 1€ : possibilité de bénéficier d’une place de spectacle à 
1€ sous conditions de ressources. Infos auprès de Carole Pérot.
Gratuité des ateliers et rencontres à L’intervalle avec les artistes : 
écrire, dessiner, peindre, danser. 

DU CÔTÉ DE LA CULTURE

Boîte à livres en ville et expositions gratuites dans le hall de l’Hôtel 
de ville.
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Transition écologique

Retour sur la semaine
« Gare en réflexion »
La semaine « Gare en réflexion » 
s’est déroulée du 10 au 16 octobre. 
Des équipes du Cerema (Centre 
d’études publiques sur la mobilité 
et l’aménagement) et de l’Agence 
Univers ont réalisé un diagnostic de 
vos usages afin d’explorer les trans-
formations possible de la gare de 
Noyal. Plus précisément, plusieurs 
actions ont été menées :
- des observations des rythmes et 
des habitudes de mobilité autour de 
la gare ;
- des comptages pour mesurer 
précisément les modes de rabatte-
ment et l’aire d’influence du train : 
aux heures de pointe du matin et du 
soir, près de 500 déplacements par 
jour ont été comptabilisés ;
- des interviews avec les usagers, 
commerçants, associations, rive-
rains de la ville de Noyal. Au total, 34 personnes ont accepté de leur 

répondre, par mail ou pour une 
discussion ouverte de quelques 
minutes à plus d’une heure ;
- des parcours commentés consis-
tant à suivre une personne sur son 
trajet pour comprendre ses habitu-
des et ses difficultés éventuelles ;
- 8 entretiens avec des acteurs du 
territoire pour comprendre les stra-
tégies et les opportunités pour agir.

Au final, cette immersion dans le 
territoire va permettre de produire 
un rapport sur lequel vont s’ap-
puyer des scénarios pour l’avenir 
de la gare de Noyal-Acigné.

Les mobilités en question

La ville incite à construire des bâtiments à énergie positive. 

Pierre-Yves Tanvet,
conseiller municipal délégué
à la mobilité et l’environnement

Parole d'élu

Nous voulons faire de la gare 
un pôle d’échanges multimodal 
(PEM). À terme, ce sera un point 
de convergence de plusieurs mo-
des de transport : piéton, vélo, 
autobus et train. La voiture est 
aussi concernée car bon nombre 

d’usagers du rail ou du bus y 
stationnent. La halte ferroviaire 
est un atout pour notre com-
mune et nous voulons encou-
rager et faciliter son utilisation.

Les usagers de la gare ont été interrogés sur leurs pratiques en matière de 
transport à Noyal.



L’enfance jeunesse

Un nouveau Conseil
Municipal des Jeunes

Avis aux élèves de CM1 et CM2

Le mandat du Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ) est arrivé à 
son terme ! Un nouveau CMJ 
sera désigné le 10 décembre par 
tirage au sort. Les élèves de CM1 
et CM2 peuvent candidater.

Troisième mandat en vue pour le 
Conseil Municipal des Jeunes ! 
Depuis le 19 octobre, les élèves de 
CM1 et CM2 (scolarisés et/ou domi-
ciliés à Noyal) peuvent déposer leur 
candidature en mairie. Ils ont jusqu’au 
28 novembre pour se présenter.

Un livret remis
aux jeunes
Afin d’expliquer la démarche et 
le rôle du CMJ, les animateurs du 
service jeunesse, accompagnés 
de Mme le Maire et des élus, re-
cevront les élèves des classes de 
CM1 et CM2 dès que les conditions 
sanitaires le permettront.
« Un livret a été remis à chacun 
d’entre eux. Il détaille le fonctionne-
ment de cette instance de concerta-
tion, et rappelle les projets conduits 
lors des deux premiers mandats », 
explique Isabelle Lebreton, conseil-
lère municipale déléguée à la jeu-
nesse, parentalité et vie citoyenne.

Echanger et s’impliquer
Pour rappel, le CMJ est assisté et 
accompagné par le Service Jeu-
nesse de la ville, en lien avec les 
élus adultes. Il se réunit un jeu-
di par mois. Les membres se 
doivent d’y assister. C’est l’occa-
sion d’échanger, de s’informer sur 
l’actualité de la ville et de travail-
ler sur des actions qui répondent 
aux attentes des jeunes Noyalais. 
Ils s’impliquent dans la réflexion 
des projets des élus adultes qui 
impactent la jeunesse. Ils s’inves-
tissent également dans l’organisa-
tion de sorties, de rencontres et de 
diverses manifestations de la ville.

Un tirage au sort désignera les 15 
membres qui seront élus pour un 
mandat de deux ans. Contraire-
ment aux années précédentes 
où il était organisé dans la salle 
du Conseil Municipal en mairie, il 
aura lieu exceptionnellement à la 
salle Tréma afin de respecter les 
consignes sanitaires en vigueur.

> Infos : Service Jeunesse
02 99 00 66 34 /
service.jeunesse@ville-noyalsurvilaine.fr.
> Livret avec fiche de candidature 
disponible aussi en mairie, à la Ma-
relle/Ty’up et en téléchargement 
sur le site de la ville. 

Syrellia,
ancienne élue au CMJTémoignage

Avec mes amies, je voulais 
m’investir dans les projets de 

ma commune et être au cou-
rant de son actualité. Au travers de 
ma participation au CMJ, j’ai eu l’oc-
casion de participer à différentes 
actions. Je me souviens du Skype 
Europe que nous avions fait avec 
d’autres jeunes Allemands notam-

ment. J’en garde un excellent sou-
venir, comme la visite de l’Assem-
blée nationale avec les membres 
du Conseil des Sages. 
On discute beaucoup, on échange 
pour construire ensemble de nou-
veaux projets destinés à améliorer 
notre ville, c’est génial ! 

Le Conseil Municipal des Adultes

> Tu es en classe de CM1 ou CM2Présente-toi pour défendre tes idées, représenter tes camarades et 

agir pour ta ville !
> Nomination par tirage au sort le jeudi 10 décembre à 18h, à la salle 

Tréma à Noyal-sur-Vilaine.

Qu’est-ce que c’est ?n 15 jeunes noyalais en CM1 ou CM2, motivés et 
disponibles pour participer à la vie de la ville et 
proposer des idées nouvelles afin d’améliorer la vie 
de tous les jours, en tenant compte des attentes 
collectives.
n Le CMJ est défini pour deux ans.
Pourquoi un CMJ à Noyal-sur-Vilaine ?
n Pour donner la parole aux jeunes et découvrir 
le fonctionnement d’une mairie.n Pour proposer des idées et réaliser de nouveaux 
projets sur la villen Pour participer à l’information des autres jeunes
n Pour représenter la ville lors des commémorations 
ou cérémonies...

n Est élu pour 6 ans par les habitants adultes de la ville
n Élit son maire puis ses adjoints chargés des différents dossiers de la commune (routes, espaces verts, loisirs, sports, culture, vie scolaire, social...)

n Travaille en commissions pour élaborer des projets de décision

n Prend des décisions en Conseil Municipal par vote
n Est composé de 29 élus, dont 1 maire, 7 adjoints, 2 conseillers municipaux délégués et 19 conseillers municipaux.

Nom : ..............................................................................................................

Prénom : .........................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................

Téléphone : ....................................................................................................

Mail parent : ...................................................................................................

École :  .............................................................................................................

Classe : ............................................................................................................
Tes motivations> Pour quelles raisons souhaites-tu devenir membre du CMJ ?
........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................
> As-tu déjà des idées de projets ou de sujets que tu souhaiterais aborder 

pendant ce mandat ?........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................
Signature du Jeune     Signature d’au moins  

        un parent

Je me présente

FICHE DECANDIDATURE
Fiche à déposer, dûment remplie et signée,

à l’accueil de la mairie de Noyal-sur-Vilaine,
avant le samedi 28 novembre, 12h (heure de fermeture de la mairie).

Rappel : il s’agit d’un engagement citoyen qui demande de l’investissement sur 

deux ans. C’est une réelle implication de votre enfant pour représenter les jeunes 

de la commune.

Le Conseil Municipal
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5 classes à l’école maternelle l’Optimist
9 classes à l’école élémentaire la Caravelle
11 classes à l’école primaire privée Saint-Augustin
                      soit 25 classes de 1er degré,

regroupant 645 élèves
(412 élèves d’élémentaires + 233 élèves maternelle)

255 enfants différents ont fréquenté la Marelle durant l’été dernier, soit 
un cumul de 2074 journées de présence au centre de loisirs sur cette période.

Sur le mois de septembre, plus de 90% des élèves inscrits ont 
fréquenté au moins une fois la restauration scolaire.

Sur le mois de septembre, plus de 9000 repas
ont été préparés par les équipes du restaurant scolaire,
soit un peu plus de 500 repas/jour d’école.

553 collégiens scolarisés au collège Jacques Brel.

Le concours de
dessins de Noël revient Tous à vos crayons !

CRÉATION Pour la troisième 
année consécutive, la ville de 
Noyal-sur-Vilaine organise 
un concours de dessins de 
Noël du 16 novembre au 31 
décembre. 
Tous les Noyalais âgés de 3 à 
18 ans sont invités à dessiner 
Noël comme ils l’imaginent, 
puis à venir déposer leur 
œuvre en mairie.

Tous les dessins et autres 
peintures seront exposés à 
la mairie pendant la période 
des fêtes de fin d’année et le 
mois de janvier.

Crayons, feutres, peintures, 
papier, carton ou autres 
supports : faites place à 
votre créativité, tout est 
permis pourvu que la magie 
Noël opère !

QU’EST-CE QUE L’ON GAGNE ?
Chaque dessin sera 
numéroté et un tirage au 
sort désignera trois dessins 
dont les artistes auteurs 
se verront offrir deux 
places pour un spectacle à 
L’intervalle.

La rentrée en chiffres

Mardi 1er septembre,
une délégation du Conseil départemental,dont le président Jean-Luc 
Chenut, a visité le collège Jacques Brel à l’occasion de la rentrée, en 
présence de Mme le Maire. 

À compter du mois de 
novembre, les inscriptions au 
centre de loisirs la Marelle pour 
les mercredis après-midi avec 
ou sans repas sont de nouveau 
possibles en période scolaire.

> Pour rappel, les calendriers 
des périodes d’inscription pour 
les vacances scolaires et les 
mercredis sont accessibles en 
ligne sur le portail famille. 
www.ville-noyalsurvilaine.fr

Mémo
centres de

loisirs
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Une boîte pour récolter des
produits d’hygiène pour les sans-abris
SOLIDARITÉ À LA MARELLE Depuis 
quelques jours, une boîte est disposée 
à l’entrée de la Marelle. Confectionnée 
par les enfants et les animateurs, elle 
est destinée à collecter des produits 
d’hygiène et de beauté pour les per-

sonnes sans-
abris.
Tous les 
Noyalais 
peuvent 
venir y faire 
un don de 
produits, 
couches, etc. 

Ce projet a été proposé par Paul, 
animateur enfance et jeunesse à 
Noyal, et étudiant en 2ème année de 
Bachelor IBPM2. Engagé au sein de 
l’association Bulles Solidaires, Paul a 
à cœur de sensibiliser les enfants à la 
pauvreté, et leur apprendre que
« si eux ont la chance d’avoir de quoi 
se laver, ce n’est pas pas le cas pour 
tout le monde. »
> Dons à déposer directement dans la 
boîte.  Infos : bulles-solidaires.com

Une équipe de journalistes à
l’école St-Augustin

RENTRÉE Cette année la classe de CM1/
CM2 de Sophie Allion s’occupe du jour-
nal. Une nouvelle équipe est aux com-
mandes. Les élèves se sont partagés 
les rôles en 4 pôles : interviews, photos, 
rédaction et retranscription des articles 
sur l’ordinateur. 
Les enfants auront aussi en charge le 
coté financier avec l’enregistrement 
des commandes et le comptage de 
l’argent. 
« Il ne me restera plus qu’à imprimer ce 
magnifique journal réalisé entièrement 
par les enfants », commente l’ensei-
gnante. « N’hésitez pas à le comman-
der, l’argent récolté servira pour l’amé-
nagement de nos classes flexibles. » 

À nouvelle rentrée, nouvelle
organisation !
Le 10 septembre, un nouveau bu-
reau a été élu de lors de l’assem-
blée générale de l’Association des 
Parents d’Elèves (FCPE) : 
Présidente : Valérie Poaty
Vice-président : Antoine Rivoal
Trésorière : Dorothée Lesquivit 
Secrétaire: Chrystèle Cochet
Après avoir dressé un premier 
bilan de la rentrée, la réunion a 
permis de remercier tous les pa-
rents qui participent aux diverses 
actions menées, en particulier le 
Pédibus. 
Les élections des représentants 
de parents d’élèves aux conseils 
d’école ont eu lieu le 9 octobre. 
« Ils nous permettront de créer 
avec le corps enseignant et les 
équipes jeunesse de la mairie des 
échanges qualitatifs », se réjouit la 
nouvelle présidente. 
Cette année encore, de nom-
breuses actions seront renouve-
lées afin de récolter de l’argent 
pour les projets scolaires des 
élèves. « Ce budget est vraiment 
utile pour les écoles. Il participe au 
financement des sorties, des spec-
tacles et des projets au cours de 
l’année. »
Face aux obstacles, la FCPE innove : 
l’achat des tickets de tombola s’est 
par exemple déroulé en ligne. 
« Nous tenions à remercier tout 
particulièrement les entreprises 
qui nous ont aidé à rendre possible 
cette action importante pour les 
écoles », insiste Mme Poaty.
> Infos : fcpe-noyalsurvilaine.fr.
Inscrivez-vous aussi à la newsletter ! 

L’actu
de la FCPE

TOUT-PETITS La nouvelle micro-
crèche la Cabane des Petits Loups 
a ouvert ses portes à Noyal rue 
Alain Fournier.
Sur 78 m², elle accueille les tout-
petits de 0 à 6 ans.
> Infos et préinscriptions :
lacabanedespetitsloups.fr.
> Facebook.com/La-
Cabane-des-Petits-Loups

En
bref

> Infos : 02 99 00 56 19  ou  staugustin35.fr.

Bienvenue aux nouveaux enseignants
Comme chaque année et dans le respect des gestes barrières, Mme le Maire 
Marielle Muret-Baudoin, et Gilles Detrait, adjoint à l’enfance jeunesse, ont reçu 
les enseignants nouvellement arrivés à la rentrée au sein des écoles publiques et 
privée de Noyal.
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La culture

Les fêtes de fin d’année approchent. 
Vous recherchez des idées cadeaux 
? Vous souhaitez passer un bon 
moment en famille ? N’hésitez 
plus et franchissez les portes de 
L’intervalle : toute l’équipe est là 
pour vous accueillir. 

Noël à L’intervalle

Durant la période de confinement, les services de la 
médiathèque s’adaptent. Il vous est possible d’emprunter des 
livres, Cd ou DVD en vous connectant sur le portail du réseau 
des médiathèques du Pays de Châteaugiron Communauté.

Rendez-vous sur le site mediatheques.pcc.bzh.
Toutes les informations dans le schéma ci-contre >

Gardons le lien !
Retrouvez toutes les actualités de votre Centre Culturel 
L’intervalle sur :
 le nouveau site www.lintervalle.fr, 
 la page facebook
 la newsletter, n’hésitez pas à vous inscrire. 

 DÉCORE TA MEDIATHEQUE
Merc. 2 déc à 15h
Au cours du mois de décembre vous 
pourrez nous déposer les décorations 
que vous aurez réalisé chez vous. Et 
pour ceux qui n’ont pas d’idées, nous 
vous proposons un après-midi pour 
créer de magnifiques guirlandes, 
boules, origamis et compagnie. 
Information : 02 99 04 13 28.

 SPECTACLE LEJO À NOËL
Sam. 12 déc à 10h
Les mains deviennent des créatures 
étranges qui vont vivre des aventures 
complètement farfelues. Il suffit à Lejo 
d’enfiler une paire d’yeux au bout des 
doigts pour créer un univers drôle et 
poétique.
Tout public dès 3 ans / 45 min.
Tarif unique : 5€
Réservations : 02 99 04 13 23.

 IDÉE CADEAUX
Au pied du sapin, entre la cravate et 
le parfum, pourquoi ne pas offrir des 
spectacles à L’intervalle? Pour cette 
saison, les tarifs sont particulière-
ment attractifs. La culture, le plaisir… 
ça se partage.
Tarif plein tout public : 12€, tarif 
moins de 12 ans : 5 ou 8€.

 TIPI AUX HISTOIRES 
Mer. 30 déc. à 10h30
Le père Noël, les rennes et les 
lutins… Vous pensiez vraiment tout 
connaître des histoires de Noël ? 
Flavie vous raconte tout ce qu’il y a 
à savoir.
Tout public à partir de 4 ans / 
Inscription sur le portail du réseau 
des médiathèques du Pays de 
Châteaugiron.

Confinement : les services de 
la médiathèque s’organisent

 RENDEZ-VOUS DES LECTEURS
Jeu. 10 décembre
 RACONTINES
Sam. 19 décembre

 HORAIRES VACANCES DE NOËL
La Médiathèque sera ouverte les 
mardis et mercredis pendant les 
vacances scolaires de Noël.
La billetterie spectacle vivant sera 
fermée durant toute la période des 
vacances. Réouverture le lundi 4 
janvier 2021.

Les autres
rendez-vous
à ne pas manquer

Dans le contexte sanitaire actuel, la saison culturelle doit 
malheureusement se mettre en pause. Les spectacles, 
ateliers, rencontres, expositions prévus sont annulés 
jusqu’à nouvel ordre. « Nous avons, durant de longs 
mois, avec les artistes et les partenaires, imaginé, rêvé 
et élaboré ces instants de partage. Ce n’est que partie 
remise. On garde tout ça bien au chaud, vous pouvez 
compter sur nous ! Prenez soin de vous et restez attentif 
à la reprise des activités. » 
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Linfo du Pays de Châteaugiron Communauté

Aides à l’embauche pour
les moins de 26 ans

LA RUBRIQUE DE VIOLETTE
Cet automne, si on se déplaçait 
autrement ? C’est tout bon pour 
agir sur la transition énergé-
tique : diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre et ré-
duire les déplacements.  Alors 
agissons ensemble pour chan-
ger nos comportements !
www.communaute.paysdecha-
teaugiron.bzh

En
bref

Café conseils :
rencontrer des
employeurs locaux
EMPLOI Le Point Accueil Emploi pro-
pose, en partenariat avec l’association 
We ker, un «Café Conseils» le jeudi 10 
décembre à partir de 14h, Salle Fami-
lia à Servon-sur-Vilaine.
Vous souhaitez rencontrer des em-
ployeurs locaux pour obtenir des 
conseils sur votre entretien de recru-
tement, vous faire connaître, en savoir 
plus sur leurs activités, leurs façons de 
recruter ?
Une dizaine d’employeurs locaux se-
ront présents pour répondre à vos 
questions !
> Attention : places limitées. Sur ins-
cription uniquement.
> Antenne de Noyal-sur-Vilaine 
Tréma - 8 rue Joseph Deshommes 
02 99 37 58 76 - pae@pcc.bzh
Lundi au vendredi de 9h à 12h / 
l’après-midi sur rendez-vous. 
> Infos : we-ker.org

Retrouvez-moi dans ma dernière 
vidéo, je vous en dirai plus !

Violette.

L’État se mobilise pour l’emploi des 
jeunes en apportant jusqu’à 4 000 € 
d’aide aux entreprises pour recruter 
un jeune de moins de 26 ans.

Le plan 
#1jeune1solution 
pour soutenir 
l’emploi des jeunes
Prime à l’embauche, 
apprentissage, service 
civique, formation à 
des métiers d’avenir, 
parcours d’insertion… 
Le plan #1jeune1solu-
tion, c’est une série de 
mesures pour accom-
pagner massivement 
et efficacement les 
jeunes pour faire face 
aux conséquences de 
la crise sanitaire de la 
COVID-19 et la crise 
économique qui en 
découle.

Jusqu’à 4 000 €
pour tous les employeurs
Une aide jusqu’à 4 000 € par salarié.
Ce montant est proratisé en fonction 
du temps de travail et de la durée 
du contrat.

Son versement s’étale sur un an, 
par tranche trimestrielle.
L’aide n’est pas cumulable avec 
une autre aide de l’État liée à l’in-
sertion, l’accès ou le retour à l’em-
ploi au titre du salarié concerné.

Une démarche simple et 
dématérialisée
Les demandes d’aide sont à adresser 
à l’Agence de Services et de 
Paiement (ASP) via une plateforme 
de téléservice.
L’employeur dispose de 4 mois à 
compter de la date d’embauche du 
salarié pour faire sa demande.

Une aide exceptionnelle pour 
l’apprentissage
Une aide exceptionnelle jusqu’à 
8000€ au recrutement des appren-
tis, pour tous les contrats conclus 
entre le 1er juillet 2020 et le 28 fé-
vrier 2021 peut être accordée.

En savoir plus sur les 
conditions :
www.travail-emploi.gouv.fr

L’espace coworking :
ouvert et gratuit
EMPLOI Pendant le confinement ac-
tuel, l’espace de coworking reste ou-
vert. De plus, le Pays de Châteaugiron 
Communauté a étendu la gratuité 
de cet espace jusqu’au mois de mars 
2021. Étudiants, demandeurs d’emploi, 
entrepreneurs, tavailleurs en situa-
tion de handicap, etc. : cet espace est 
adapté à tous.

En pratique
Salle Tréma, rue Joseph Deshommes
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h
Sur réservation au 02 99 37 67 68
Gratuit jusqu’à la fin de l’année 2020
www.communaute.paysdechateaugiron.
bzh



p.22 #143#143

L’actualité de vos commerces

Entreprendre

Aude Marsollier a repris la crêperie 
La Farinette à la fin de l’été.
Native de Noyal, Aude a travail-
lé pendant 15 ans en tant que 
conseillère de vente dans une bou-
tique de prêt-à-porter. Désireuse 
de donner un nouveau souffle à sa 
carrière, elle a saisi l’opportunité 
de prendre la suite du restaurant. 
Son diplôme de crêpière en poche, 
elle a d’abord travaillé un an et 
demi à la crêperie St-Georges à 
Rennes avant de voir son projet se 
concrétiser à Noyal. 

Pour le moment, la carte reste in-
changée mais la nouvelle gérante 
réfléchit actuellement à la faire 
évoluer. Elle souhaite également 
développer la vente à emporter et 
donner la possibilité de privatiser 
l’endroit pour des fêtes privées.
> Suivez leurs actualités sur face-
book.com/La-Farinette 
Tél. : 02 99 00 68 43.

Thomas Veniard et David Es-
couflaire ont ouvert un nou-
veau restaurant/bar à tapas à 
Noyal. Ce bar à bières propose 
une douzaine de bières pres-
sion et une trentaine de bières 
bouteille. Pour la restauration 
du midi, le duo peut servir une 
soixantaine de couverts et pri-
vilégient les produits frais. Le 
soir, des tapas sont proposés 
avec une carte de 18 vins prin-
cipalement français. 

> Ouvert lundi, mardi, mercredi, 
samedi de 11 h 30 à 20 h. Jeudi 
de 11 h 30 à 21 h. Vendredi de 11 
h 30 à 22 h.
Contact : 02 21 68 66 10.
Retrouvez toutes leurs 
actualités sur facebook.
com/maltsfeteurs/
Retransmissions sportives sur 
grand écran.

Changement de propriétaire
à la Farinette

Les Malts-Fêteurs, 
nouveau bar
restaurant à Noyal

Jean Clanchin, figure du groupe 
Triballat Noyal et père d’Olivier 
Clanchin, actuel dirigeant, est décé-
dé le 23 août à l’âge de 82 ans. Avec 
son épouse Françoise, en 1964, ils 
ont repris l’entreprise familiale de 
35 salariés dirigée par Olga Triballat. 
Considéré comme un capitaine d’in-
dustrie, tout au long de sa vie il a in-
nové. Il a notamment lancé en 1968 
les premiers laits stérilisés dotés de 
l’opercule en aluminium et, en 1975, 
la collecte de lait bio.  Pour répondre 
à l’instauration des quotas laitiers, il 
mise avec les éleveurs sur le lait de 
chèvre et lance le Petit Billy en 1984. 
Puis les premiers produits à base de 
soja (100% français et sans OGM) 
Sojasun ont été commercialisés en 
1986. En 1995, la marque Vrai est 

née, première gamme de produits 
bio vendus en GMS. La gamme s’est 
élargie, le groupe devient leader du 
yaourt bio en France.
En se nommant «Triballat Noyal»,  
l’entreprise familiale affiche son an-
crage sur la commune. 

17 sites de production
Aujourd’hui le groupe compte plus 
de 1000 collaborateurs répartis sur 
17 sites de production en France et 
2 ateliers à l’étranger : des produits 
laitiers, du bio, du végétal (soja, riz 
avoine et chanvre), des fromages et 
aussi de la nutrition : Sojasun, Sojade,  
Merzer, Petit Breton, Le Curé Nantais, 
La Chèvrerie, La Bergerie, Tante Hé-
lène, les yaourts, les desserts...

Sur les réseaux sociaux, de nom-
breux messages et témoignages 
des salariés du groupe ont afflué, 
soulignant le charisme de l’ex di-
rigeant, sa proximité, sa bienveil-
lance envers le personnel et les as-
sociations qu’il n’a jamais manqués 
de soutenir.

Hommage à Jean Clanchin,
un homme aux valeurs humanistes,
un entrepreneur tourné vers l’innovation

Françoise et Jean Clanchin entourant 
Olivier, 3ème génération à la tête de 
l’entreprise familiale.
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Entreprendre

Dans le contexte sanitaire actuel, la ville renouvelle son soutien au-
près des commerçants et des artisans Noyalais.
Toutes les actualités des commerces sont disponibles sur le site in-
ternet et l’appli smartphone de la ville. Certains commerces obligés 
de fermer, comme les restaurants ou le fleuriste, ont mis en place un 
service de vente à emporter. Retrouvez les conctacts et nouvelles 
cartes sur leur site internet ou page facebook dédiée.

La ville soutient ses commerçants 
et encourage à consommer local

Coiffure / esthétique
Just for men - 22 rue Pierre Marchand - 02 99 00 69 79 
Le salon de nath’ - 25 rue Pierre Marchand - 02 99 00 56 06 
- www.lesalondenath.com
Technique et Passion - 3 F rue d’Haigerloch - 02 99 00 69 83 
Esthi’zen - Rue de Molène - 02 99 00 63 15 - www.esthizen.
com
Espace bien-être ista - ZA Ecopôle 4 rue Roland Moreno - 02 
30 03 98 08 - espacebienetre-ista.com 
L’atelier d’anaïs coiffure - 6 allée Marguerite Duras - 06 33 
18 81 58 - atelierdanais.fr 
Un temps pour soi - Rue Pierre Marchand - 09 80 36 29 01 - 
www.untempoursoi-35.fr

Restaurants
Pizzeria la villa - 1 rue d’Haigerloch - 02 99 00 65 16 
Au comptoir des pizzas - Avenue du général de Gaulle - 
02 99 04 66 66 - noyal.aucomptoirdespizzas.fr
Le jardin d’hiver - 20 rue Pierre Marchand - 02 99 00 54 22 
- restaurantlejardindhiver.com 
La farinette - 3 rue Alexis Geffrault - 02 99 00 68 43
Le Corner bistro - 1 boulevard Barbot - 09 50 94 43 48 www.
corner-bistro.fr
Le Relais 35 - 20 avenue du Général de Gaulle  - 02 99 00 51 20 
- www.hotel-restaurant-lerelais35.fr
Les Forges - Avenue du Général de Gaulle - 02 99 00 51 08 
www.restaurant-lesforges.fr
L’auberge du pont d’acigné - Lieu dit le Pont d’Acigné -
02 99 62 52 55 - www.auberge-du-pont-dacigne.com
À la part - ZA Ecopôle 4 rue Rolland Moreno - 09 50 09 90 75 
- alapart.fr
2spii kebab petit délice - 3 rue d’Haigerloch - 02 99 00 14 04 
Les Malts fêteurs - 8 rue l’épine - 02 21 68 66 10
O Korner Kebab - 5 place d’Haigerloch - 02 23 07 08 77

Alimentation
Boucherie les 2M - 2 rue Alexis Geffrault - 09 80 81 16 57 
La fine bouche - 18 rue Pierre Marchand - 09 72 60 97 95 
Charcuterie traiteur Guillemois - ZA la Richardière - 02 99 41 
59 22 - www.traiteur-pascal-guillemois.com
Boulangerie Prêteux - 1 rue Alexis Geffrault - 02 99 00 50 96 
Boulangerie Papin - 4 boulevard Barbot - 02 99 00 53 73
Le Chai d’RV - 17 rue d’Haigerloch - 02 23 27 69 30  
Le petit casino - 6 rue Pierre Croyal - 02 99 00 64 81 

Leclerc - Le Chêne Joli - 02 99 04 01 27
Leclerc drive - Rue de Châteaugiron - 02 23 37 23 72.

Autres commerces 
Fleurs Edelweiss - Fleuriste 26 place de la Mairie - 02 99 00 56 10 - 
www.fleurs-edelweiss.fr
Feeling smoke - vapotage 3 bis rue d’Haigerloch - 09 62 55 33 06 
- feeling-smoke-noyal-sur-vilaine.business.site
Le Vincennes - 1 rue Pierre Marchand - 02 99 00 51 26 
Le St Helen - 42 rue Pierre Marchand - 02 99 04 05 44
Noyal optique - 30 place de la Mairie - 02 99 00 60 10 - 
noyaloptique.fr
Pharmacie Loiseau - 4 rue Pierre Marchand - 02 99 00 66 90 
- Pharmacie-noyalsurvilaine.com
Pharmacie du Chêne Joli - Le Chêne Joli - 02 99 00 51 65  
www.mypharmactiv.fr/pharmacie/pharmacie-chene-joli
La maison.fr - Avenue du Chêne Joli - 02 99 04 65 40 - lamaison.fr
Garage Citroën Libolt - Rue de la Fourerie - 02 99 00 55 70 - 
reseau.citroen.fr/reparateur-noyal-sur-vilaine
Garage Renault Lepeltier - 5 avenue du Général de Gaulle - 
02 99 00 51 83 
Centre auto sélection - 10 avenue du Chêne Joli - 02 99 04 03 03 
- www.centreautoselection.fr
Autosur centre de contrôle technique ZA la Richardière 1 rue 
L’épine - 02 99 04 19 48 
Taxi Pezon Le Chêne Joli - 02 99 00 57 45
École de conduite les forges 40 rue Pierre Marchand -
02 99 00 53 66
Noyal conduite - Rue Alexis Geffrault - 02 99 04 04 71
Homing’services - service d’aide à domicile 3D rue d’Haiger-
loch - 02 99 04 12 79 - www.homigservices.fr
Cabinet rolland et girot - agence immobilière rue Pierre Mar-
chand - 02 99 04 08 44 - www.cabinet-rolland-girot.com
La maison de Sophie - constructeur de maisons 1 place de la 
Mairie - 02 97 43 94 80 



Fiche pratique

Donner une seconde 
vie à ses appareils
Avec l’aide et les bons conseils de l’équipe du Repair Café, Noyal mag’ vous donne quelques 
astuces et gestes pratiques pour réparer seul ou prolonger la vie des vos appareils
à la maison. Cette fois

Vous avez un aspirateur traîneau dont le 
fil électrique s’enroule à l’intérieur ?

Les prochains rendez-vous masqués
du Repair Café

Une fois par mois, l’équipe du Repair 
Café vous reçoit au Clos Paisible 
(entrée de la salle côté résidence du 
Clos Paisible) de 14h à 17h30. À vos 
agendas :

Samedi 19 décembre 2020
Mercredi 21 janvier 2021
Samedi 20 février 2021
Mercredi 17 mars 2021
Samedi 17 avril 2021
Mercredi 19 mai 2021
Samedi 19 juin 2021

Plusieurs aspirateurs sont ar-
rivés en panne, ils ne se met-
taient plus en route. On s’est 
aperçu que le fil se trouvait cou-
pé à l’intérieur au niveau de la 
prise de courant.
La cause ?
Le choc lorsque le fil s’enroule, il 
n’y a pas de butée, seule la prise 
fait cet office et à l’usage le fil 
casse à l’intérieur de la gaine.
Le conseil
N’enroulez pas à toute vitesse 
le fil de votre aspirateur ! Restez 
modérés sur cette action et si 
ça ne marche plus il y a grande 
chance qu’il faille uniquement 
changer la prise. Le coût est 
d’environ 3€.
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L’écho des Assos

JEU Initialement prévue au printemps, 
la quinzaine commerciale 2020 s’an-
nonce exceptionnelle à tous points de 
vue ! Soutenue financièrement par 
la ville qui a accordé une subvention 
de 500 euros pour l’organisation de 
l’événement, l’association Noyal’Activ 
propose de gagner de nombreux lots 
pour toute la famille. 
Un tirage au sort désignera les ga-
gnants le 15 décembre.

Dans la liste des lots à remporter, on 
compte notamment :
• 1 bon d’achat voyage 1500 € 
• 1 aspirateur i-robot 
• 1 robot de cuisine
• 1 trottinette électrique
• 1 cave à vin
• 1 montre connectée
• 1 soirée au cabaret Moustache. 

> Inscription en complétant les 
coupons disponibles dans vos com-
merces participants.
> Réglement disponible auprès de 
vos commerçants.

Noyal’Activ organise
la quinzaine commerciale

L’association des commerçants et 
des artisans de Noyal-sur-Vilaine 
organise la Quinzaine commerciale 
du 30 novembre au 12 décembre 
avec le soutien de la ville. De 
nombreux lots sont à gagner. 

Du 30 novembre au 12 décembre 2020

Le saviez-vous ?

• La nouvelle appli smartphone de la 
ville vous permet de consulter la liste 
complète des commerçants et artisans 
noyalais. Adresse, contact, téléphone, 
site internet et page Facebook : 
retrouvez toutes leurs actualités à 
portée de main !

• De même, retrouvez la liste 
complète des associations sportives, 
culturelles et de loisirs noyalaises 
dans la rubrique « Se divertir ».

Retrouvez la liste de vos commerçants
et artisans sur l’appli smartphone
de Noyal-sur-Vilaine

La ville de Noyal-sur-Vilaine 
a prévu une campagne 

d’affichage urbain en soutien aux 
commerçants, pour annoncer la 

quinzaine commerciale.
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THÉÂTRE La troupe du Petit TNB 
présente sa prochaine comédie « Le 
mange disque » (Frédéric Dubost). 
Depuis bientôt dix ans, le mari d’Alice 
a disparu dans la forêt Amazonienne 
à la suite d’un accident d’avion. 
Un matin, un psy la contacte 
pour l’informer que son mari a 
été retrouvé... mais il a perdu la 

mémoire. Comment 
son retour va-t-il se 
passer ?
> Plusieurs dates 
de représentations 
sont programmées :
- vendredi 18 
et samedi 19 
décembre à 20h30
- dimanche 20 
décembre à 15h.

- vendredi 8 et samedi 9 janvier 
2021 à 20h30
- dimanche 10 janvier 2021 à 15h.
> À L’intervalle / Tout public / 8€ - 4€
> Réservations : Le Petit TNB 
Tél : 07 54 36 35 42 / Email : 
lepetittnb@yahoo.fr. 

TOUT-PETITS Les membres du 
bureau de l’association la Toupie 
remercient Françoise Theureau, 
assistante maternelle, pour son 
investissement et sa bonne humeur 
au sein de la Toupie. Dans l’attente 
de la prochaine assemblée générale, 
Nicolas Deroche, papa de Noémie, 
assure la présidence de l’association 
jusque fin 2020.
L’association accueille les petits 
jusqu’à 3 ans, accompagnés d’un 
adulte dans le respect des consignes 
sanitaires.

> Ouverture le lundi matin, après-
midi et les matinées du mardi au 
vendredi.
> Inscription auprès de Marion 
éducatrice jeunes enfants au
06 04 43 18 74, même pour la 
séance d’essai.
> Plus d’infos et contact : 
espacejeux.latoupie@gmail.com.

Un nouveau président pour la Toupie

Duo danse : il est encore 
temps de s’inscrire

DANSE L’association Duo Danse 
propose des cours de danses en 
couple dans la grande salle Tréma à 
Noyal.
Il est encore possible de s’inscrire 
dans le niveau débutant en :
- danses de salon : Paso, Tango, 
Valse, Salsa ;
- Rock’n Roll et danses Latino.
« Afin que l’activité se déroule 
dans les meilleures conditions et la 
bonne humeur habituelle, nous ne 
changeons pas de partenaires et 
respectons le protocole sanitaire », 
précisent les responsables.
> Infos : 06 619 621 83
Mail : duo.danse@laposte.net

La prochaine comédie de la troupe du petit TNB



NBFC : création d’une section futsal seniors
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L’écho des Assos

ASN BASKET « Malgré le contexte 
sanitaire, nous enregistrons 118 
licenciés, soit 18 de plus à cette 
rentrée », se réjouit Charly Vil-
lette, le Président. Depuis 5 ans, 
les effectifs sont continuellement 
en hausse. « Nos seuls U11 et U13 
nous permettent de présenter 7 
équipes cette saison. Les jeunes 
restent dans le club, on continue à 
s’amuser et ceux qui le souhaitent 
peuvent monter en niveau. » 
Preuve de son développement, le 
club embauche un entraîneur sup-
plémentaire, Florian Maître !

En
bref

BALLON ROND Le NBFC a vu une 
section futsal seniors voir le jour, 
sous l’impulsion de quelques 
joueurs. L’association poursuit ainsi 
sa politique de développement 
d’autres types de football. Le 
groupe du coach Romain Savatte 
découvrira le futsal cette saison en 
championnat D2.

De même, le club propose depuis 
2 ans un entrainement au football 
adapté, en collaboration avec la 
fédération française du sport adapté. 
« Nous souhaitons pérenniser ce 
créneau et continuer à permettre 
à un large public de pratiquer le 
football », explique Sébastien 
Renault, le responsable de la section.

Il est encore temps d’inscrire votre 
enfant !
> Infos et inscriptions auprès de 
Sébastien Renault : 06 19 65 12 39 
ou sebastien.renault0@orange.fr

Un nouveau projet pour
l’Athletic Club de Haute Vilaine

PROJET Depuis 2014, l’Athletic Club de 
Haute Vilaine s’est développé, en met-
tant en œuvre un projet proposé par 
Arnaud Bernier et Steeve Lucenay. Ce 
projet a fait de l’ACHV un club d’intérêt 
communautaire et la section la plus im-
portante du Haute Bretagne Athlétisme. 
Il a aussi offert l’opportunité à de jeunes 
athlètes formés au club d’accéder au plus 
haut niveau, sans pour autant laisser de 
côté la pratique de l’athlétisme comme 
un loisir pour le plus grand nombre.
Les activités Marche Nordique, Course 
sur Route, Trail, Fitness se sont aussi dé-
veloppées pour le plus grand plaisir de 
nos adhérents.
Ce projet arrive à terme, c’est le moment 

d’élaborer un nouveau projet pour l’hori-
zon 2025.
Une équipe s’est mise en place, au sein 
du bureau de l’ACHV, pour élaborer ce 
nouveau projet qui sera proposé au vote 
des adhérents lors de l’Assemblée Gé-
nérale, le 13 novembre 2020.
Dans les grandes lignes, nous souhai-
tons faire de l’ACHV un club actif dans 
la vie locale et formant des athlètes ci-
toyens, respectueux de valeurs fortes.
Fort de nouveaux locaux, nous souhai-
tons développer de nouvelles pratiques, 
en direction des entreprises locales.
Ce projet sera porté par une nouvelle 
équipe, qui se présentera lors de l’As-
semblée Générale.
D’ores et déjà, nous souhaitons remer-
cier Arnaud Bernier et Steeve Lucenay 
pour leur investissement au sein de 
l’ACHV. Ils resteront présents au sein des 
instances du club, pour gérer la commis-
sion sportive et la commission partena-
riat.
Vive l’athlétisme, vive l’ACHV !   
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POSSIBLE DE DÉCALER  LA SÉANCE LE MERCREDI 04 NOVEMBRE (11H30-12H30)
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Groupe Noyal en Action
Garder le lien avec les habitants,
un engagement qui se construit.

Les vestiaires sportifs
L’inauguration des vestiaires spor-
tifs nous a permis de visiter ce nou-
vel équipement qui va apporter un 
confort certain aux associations de 
football et d’athlétisme. Nous ap-
précions l’intégration de panneaux 
photovoltaïques, mais regrettons 
cependant le manque d’ambition 
sur les autres composantes de la 
transition écologique : aspect très 
minéral du bâtiment, importantes 
surfaces non perméables, trop peu 
de place réservée à la végétation... 
Le bilan en énergie grise des maté-
riaux de construction reste catastro-
phique. L’utilisation d’autres maté-
riaux tels que le bois aurait dû être 
privilégiée !

Le verger municipal
Lors du précédent mandat, les com-
missions municipales se résumaient 
souvent à la présentation des déci-
sions prises en amont par la majori-
té. La commission du 9 septembre, 
concernant l’opportunité d’urbani-
ser le terrain du verger municipal, 
n’a pas échappé à la règle. Avant 

de donner un avis, nous aurions 
aimé avoir un bilan des opérations 
de constructions en cours et à ve-
nir, que les riverains soient associés 
et que l’on se mette d’accord sur 
les grandes lignes du projet. Cu-
rieusement, ce projet, comme plu-
sieurs constructions en cours dans 
le centre bourg, ne fait partie ni du 
plan local d’urbanisme (PLU), ni du 
programme électoral de la majorité. 
Comment l’étude de densification 
réalisée lors la révision du PLU a-t-
elle pu passer à côté d’un tel poten-
tiel d’urbanisation ? Ce projet ne de-
vrait-il pas permettre de réduire la 
consommation de terres agricoles, 
notamment les 17ha de la futur ZAC 
de la Moinerie ? Cette question est 
restée sans réponse lors du conseil 
municipal de septembre. Aussi, 
nous nous sommes finalement abs-

tenus sur ce projet, notre abstention 
ne traduit pas une opposition mais 
l’absence de garanties qui nous a 
été donnée quant à l’habitat qui 
pourrait y être construit. Nous sou-
haitons que soit développé un pro-
jet d’éco-hameau, pouvant accueillir 
de l’habitat groupé et avec une den-
sité supérieure à 25 logements/ha.

Nous vous invitons à venir échan-
ger avec nous lors de notre pro-
chaine permanence, le samedi 
21 novembre de 10h à 12h, salle 
du Clos Paisible (près du château 
d’eau).

Les élus du groupe Vivre Noyal : Véronique Lesaint, Patricia Bournai, Benoit Foucher, Valérie Louazel, 
Christian Vétier, Stéphanie Bourdais-Grelier. Site Web : https://changeznoyal.fr - Facebook : https://face-
book.com/ChangezNoyal - Courriel: contact@changeznoyal.fr

Groupe Changez Noyal

La campagne électorale fut un mo-
ment privilégié pour vous rencontrer, 
pour vous écouter dans votre quoti-
dien, pour bâtir nos projets et vous 
en faire part. Maintenant, comment 
garder ce lien, quand chacun est re-
parti à ses activités, que le rythme 
municipal s’est accéléré avec des dé-
lais à respecter sur des projets enga-
gés, des partenaires à solliciter, des 
opportunités de subventions à sai-
sir ?  Même si ce n’est pas toujours 
simple, le lien se construit au fil du 
temps, et nous devons le maintenir 
pour que vous sachiez ce qu’il se 
passe.

La mise en service de l’applica-
tion « Ville de Noyal-sur-Vilaine », 
téléchargeable sur smartphone, a 
été une des actions de la rentrée. 
Elle vous permet en temps réel de 
connaitre l’actualité de notre com-
mune, de signaler un problème, de 

trouver un renseignement, ceci en 
quelques clics.

L’ouverture du Conseil Municipal aux 
questions des Habitants a été mis 
en place. Ainsi vous pouvez adres-
ser vos questions au préalable, afin 
qu’une réponse soit apportée lors de 
la séance. C’est aussi l’occasion pour 
vous de venir nous rencontrer.

Les réunions de quartier se sont 
poursuivies en tenant compte des 
recommandations sanitaires, nous 
sommes allés à la rencontre des ha-
bitants du centre-ville début octobre. 
C’est un moment de proximité qui 
nous permet de mieux comprendre 
vos problèmes et vos attentes.

Les réflexions participatives ont dé-
marré sur les projets structurants de 
notre ville, comme le pôle multimo-
dal de la gare. Une enquête auprès 

des usagers s’est déroulée mi-oc-
tobre, d’autres suivront au fil du dé-
roulement des projets.

Par ailleurs, lors d’une permanence 
en mairie, les samedis matin ou un 
soir de la semaine, Mme le Maire ou 
un Adjoint sont à votre écoute. Cette 
communication en direct avec vos 
élus est aussi un bon moyen de par-
ticiper à la vie de la commune. 

Vous avez aussi la possibilité d’écrire 
à Mme le Maire en utilisant l’encart 
prévu dans le Noyal mag’.  

Garder le lien, partager, être proche 
de vous, c’est ce que nous aimons 
construire chaque jour avec vous.
Prenons soin les uns des autres.

Contact : contact@noyalenaction.fr
http://noyalenaction.fr

Tribunes libres



Du côté pratique

CORRESPONDANCE Une question, une demande, une suggestion ? Vous pouvez écrire à
Madame Muret-Baudoin, Maire par mail à : mairie@ville-noyalsurvilaine.fr, en précisant vos nom, 
prénom, adresse, numéro de téléphone et mail. Ou par voie postale : Hôtel de Ville - À l’attention de 
Madame le Maire CS 10013 35538 Noyal-sur-Vilaine.
NOM : .................................................. Prénom : .................................................... Téléphone : ..................................................
Adresse : ...................................................................................................... Mail : ..............................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................

Écrire à Mme le Maire

ETAT CIVIL

        Les naissances
Adèle TRAVER.............................................................................11/08/2020
Alba JOUANOLLE.........................................................................16/08/2020
Théo HERPE................................................................................18/08/2020
Timaë BEAULIEU.........................................................................31/08/2020
Enzo GOMARD............................................................................08/09/2020
Jade LEFRANÇOIS........................................................................15/09/2020

        Les décès
Odile PLANCHAIS née JAMIN....................................................27/07/2020
Emmanuelle LE DEMEET née LAMOUREC................................05/08/2020
Henriette TERTRAIS née SIMON...............................................10/08/2020
Maurice NOZAY............................................................................17/08/2020
Jean CLANCHIN...........................................................................22/08/2020
Marie NOBLET née NEVEU.........................................................26/08/2020
Dominique GUERRIER................................................................26/08/2020
Jean-Pierre MONNIER...............................................................28/08/2020
Michel MORIN............................................................................24/09/2020
Joseph BOISRAMÉ......................................................................01/10/2020

         Les mariages
Thomas CHAIGNON et Julie FOURNIER.........................................29/08/2020
Jérémy LECOQ et Marine COUPEL................................................05/09/2020
Julien LOUIS et Alexandra LEMOINE............................................12/09/2020
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Accueil 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi

de 9h à 12h30 et de 13h45 à 17h30
Le jeudi de 9h à 12h30 et de 15h30 à 17h30

Le samedi de 9h à 12h.

Tél. : 02 99 04 13 13
Fax : 02 99 00 50 88

mairie@ville-noyalsurvilaine.fr
www.ville-noyalsurvilaine.fr



Vous êtes une entreprise, un artisan ou un commerçant 
noyalais ? Vous souhaitez communiquer sur votre 
activité dans le bulletin municipal de votre ville distribué 
à tous les Noyalais et entreprises Noyalaises ?
> Infos et tarifs auprès de Sandra DAVID,
directrice du service communication de la mairie.
Mail : communication@noyalsurvilaine.fr



Entretien - Réparation
Electronique embarquée

Vente VO - VN

Magasin accessoires

10 avenue du Chêne Joli - 35530 NOYAL sur VILAINE
Tél. 02 99 04 03 03

www.centreautoselection.fr

TOUTES MARQUES

Cadeaux Femmes – Hommes – Enfants
Décoration de maison, vaisselle, senteurs

Deci Delà – 6 rue des Forgerons – 35690 ACIGNÉ
02 99 04 39 45 www.decidela-acigne.fr

contact@decidela-acigne.fr      Deci Delà Acigné

Agent commercial agissant pour le compte du réseau immobilier SAFTI.

Véronique
BAUDRY
Conseillère indépendante en immobilier

06 10 90 08 96
veronique.baudry@safti.fr

N° 881 148 654 - RSAC de RENNES



L’agenda
Les Rendez-vous culturels, sportifs et associatifs 
Sous réserve des recommandations sanitaires

> INFOS ET RÉSERVATIONS : 
• L’intervalle Spectacle : 02 99 04 13 23
accueil.intervalle@noyalsurvilaine.fr
• L’intervalle Médiathèque : 02 99 04 13 28
mediatheque@ville-noyalsurvilaine.fr 
• www.lintervalle.fr ou l’appli de Noyal

Retrouvez toutes les dates de
l’agenda et plus encore
sur l’appli smartphone
de Noyal-sur-Vilaine.

11 NOV
Commémoration du 
11 novembre
En comité restreint.

30 NOV - 12 DÉC
Quinzaine des 
commerçants
Exposition en mairie 
de photos consacrée 
à vos commerçants, 
par Gaëlle Bizeul.

JEU 10 DÉC
RDV des lecteurs
À 20h.
L’intervalle - Médiathèque

SAM 12 DÉC
« Lejo à Noël »
Cie Lejo. Marionnettes 
à doigts. Tout public dès 3 
ans.  À 10h.
L’intervalle - Spectacle

SAM 12 DÉC
Tip, tap, clic
À 14h.
L’intervalle - Médiathèque

SAM 19 DÉC
Racontines 
Lectures 0-3 ans
À 10h.
L’intervalle - Médiathèque

MER 30 DÉC
Tipi aux histoires 
Lecture - Dès 4 ans
À 10h30.
L’intervalle - Médiathèque HORAIRES VACANCES DE NOËL

 La Médiathèque sera ouverte les 
mardis et mercredis pendant 
les vacances scolaires 
de Noël.
La billetterie 
spectacle vivant 
sera fermée 
durant toute la 
période des 
vacances. 
Réouverture
le lundi
4 janvier 2021.


